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ARTICLE 35

Rédiger ainsi cet article :

« Dans  un  délai  de  douze  mois  à  compter  de  la  promulgation  de  la  présente  loi,  le
Gouvernement  présente  au  Parlement  un  rapport  précisant  la  répartition  des  compétences  des
régions  et  des  départements,  ainsi  que  les  règles  d’encadrement  des  cofinancements  entre  les
collectivités  territoriales  sans  préjudice  des  dispositions  des  articles  L. 2121-29,  L. 3211-1  et
L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but de faire en sorte que la loi prévue à cet article, tel que voté par
le Sénat en 2ème lecture qui a rétabli la logique du texte du projet initial, ne supprime pas la clause de
compétence générale pour les départements, les régions et les communes, fondement de la libre
administration des collectivités locales conformément à l'article 72 de la Constitution.


